
 
 

 
SERVICE RESTAURATION SCOLAIRE 

PÔLE TERRITORIAL RIVES DE LA SUIPPE 
 
 

 

FICHE  DE  RESERVATION  RESTAURATION SCOLAIRE 
2023 – 2024 

 
 

 

Toute réservation à la RESTAURATION SCOLAIRE doit se faire au préalable 
(Dossier à compléter et à nous retourner) 

Le dossier d’inscription est téléchargeable sur grandreims.fr  
Rubrique > Le Grand Reims > Les Pôles > Rives de la Suippe > Restauration scolaire ou à retirer au Pôle (2, rue de Nayeux 51490 Pontfaverger) 

 
 

 

 
 
 
 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

Pour toute demande de modification, envoyer un mail à l’adresse suivante : prescilia.gillery@grandreims.fr 

Délai d’annulation = 48h/jour ouvrable - Passé ce délai, le repas sera facturé  
 
 
 
 
 

 PERIODE LUNDI MARDI JEUDI VENDREDI 

1 
Du Lundi 4 Septembre au 

Vendredi 22 Décembre 
        

Document à remettre avant le 22 DÉCEMBRE 2023 (pour la seconde période) 

V A C A N C E S  D E  N O Ë L 

2 
Du Lundi 8 Janvier au 

Vendredi 19 Avril 
        

Document à remettre avant le 19 AVRIL 2024 (pour la troisième période) 

V A C A N C E S  D E  P R I N T E M P S 

3 
Du Mardi 6 Mai au  
Vendredi 5 Juillet 

        

 
 

TOUTE INSCRIPTION EN CANTINE CONSTITUE UNE ACCEPTATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR ET ENGAGE FINANCIÈREMENT LES REPRÉSENTANTS LÉGAUX 
 
 
 
 

 

 

Nom et prénom du responsable légal : ……………………………………..…   Tél. : …./…./…../…../….. 
 

Mon enfant va à la cantine de : (inscrire la commune)………………………..………………………………..…. 
 

Nom et prénom de l'enfant : …………………………………………………………  Classe :………………. 
 

Régime particulier :   J'apporte les repas   Repas sans porc    Repas sans viande 
(PAI obligatoire avant toute inscription) 

Votre enfant fréquentera la restauration scolaire :        A l’année les 4 jours/semaine 
                                                                                      Par période  
                                                                             (Veuillez cocher les jours souhaités dans le tableau ci-dessous) 

mailto:prescilia.gillery@grandreims.fr


 
 

 
SERVICE RESTAURATION SCOLAIRE 

PÔLE TERRITORIAL RIVES DE LA SUIPPE 
 
 

 

 

 

        

   

 

 
  
  
  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Date et signatures des 2 représentants légaux : 

 

TARIFS 2023 

RESTAURATION 

       

Tarifs restauration à compter du 1er Janvier 2023 

Les tarifs sont appliqués aux familles domiciliées sur le territoire de la CUGR et hors de la 
CUGR dont les enfants sont scolarisés dans les écoles de la CUGR 

 

Les tarifs de la restauration sont composés à 65% des frais de garderie et à 35% des frais de repas 
 

 

Coût du repas basé sur le quotient familial  

Tranches quotient 
familial 

     

Moins de 250 à l'unité 2,62 €  

250 à 499 à l'unité 3,17 €  

500 à 649 à l'unité 3,71 €  

650 à 999 à l'unité 4,26 €  

1000 à 1149 à l'unité 4,80 €  

1150 à 1499 à l'unité 5,35 €  

1500 à 1649 à l'unité 5,89 €  

1650 à 1999  à l'unité 6,44 €  

2000 et + à l'unité 6,90 €  

Tarifs spéciaux  

Enfants hors CUGR à l'unité 
Application de la grille 

selon le QF 

 

 

Repas si QF non 
renseigné 

à l'unité 
Application de la tranche 

la plus élevée 

 

 

Enfant PAI dont le repas 
est fourni par la famille 

à l'unité 
Application de 65% de la 

tranche appliquée à la 
famille 

 

 

Enfant en famille 
d'accueil (ASE) 

à l'unité 
Application de la tranche 

la plus basse 

 

 

Adultes à l'unité Tarif unique de 5 € 
 

 

DELAIS DE PREVENANCE  
 

Jours fréquenté Prévenir au plus tard le :   

Lundi Jeudi de la semaine précédente avant 8h  

Mardi Vendredi de la semaine précédente avant 8h  

Jeudi Mardi avant 8h  

Vendredi Mercredi avant 8h  


